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PROGRAMME FORMATION  

 SECURITE PISCINE  
Prérequis conseillé (non obligatoire) :  

Avoir des connaissances générales du bâtiment (voir formation « Termes Techniques du Bâtiment » chez EBTP).  

Objectifs  
Être capable de contrôler la conformité des dispositifs de sécurité installés, sur les piscines enterrées 
et semi enterrées à usage individuel ou collectif conformément aux normes : 
NF P90-306 – BARRIERES de protection et leurs moyens d’accès  
NF P90-307 – Systèmes d’ALARMES  
NF P90-308 – COUVERTURES de protection  
NF P90-309 – ABRIS de piscine.  
 

 

Durée (estimée)   Délai d'accès    Tarif 
1 jour (8h)    Immédiat    300 € TTC 
          (complément support papier =  52,75€ttc)  

Contact        
Site  :  www.ebtp.fr           

Tel   :  05.61.37.73.79  /  06.71.91.27.09     Formation en E-LEARNING 
Mail : administratif@ebtp.fr         
 

Modalités d'évaluation 
Validation des acquis de formation = Evaluation 
finale, accessible qu’après validation à 100% des 4 
séquences qui constituent la formation (validation 
d’une séquence = répondre correctement à un nombre de 
question prédéfini lors des questionnaires d’entrainement).  
Documents délivrés 
Attestation de formation stipulant dates de validation 
et % de réussite à l’évaluation des acquis formation.. 
 

 

Contenu formation    PROGRAMME E-LEARNING 

1) Introduction sur les risques liés aux piscines 
2) Le Contexte Juridique  
3) Le Contexte Normatif 
4) La mission de diagnostic / contrôle des dispositifs de sécurité des piscines 
  La méthodologie du diagnostic, établissement du rapport… 

5) Les 4 systèmes de sécurité : 
   I - Barrières de protection et leurs moyens d’accès (NF P90-306) 
   II - Systèmes d’alarmes (NF P90-307-1 et NF P90-307-2)  
   III - Couvertures de sécurité et dispositifs d’accrochage (NP P90-308)  
   IV - Abris (structures légères et/ou vérandas) de piscines (NF P90-309)  
 
Evaluation finale (QCM) pour vérification des acquis formation. 

Méthodes mobilisées 
Théorie - Cours appuyés sur support informatique  

Moyens matériels – plateforme pédagogique en ligne 

Moyens humains - Formateur intervenant qualifié, 
disponible pour répondre à tout questionnement en 
cours de formation (messagerie, téléphone)  

Documentation - Support de cours en ligne, et divers 
documents téléchargeables. 

 


